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Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 
 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2 et L.712-3 ; 

Vu les statuts de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et notamment son article 46 ; 

Vu le règlement intérieur de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, et notamment son article 53 ; 

Vu l’arrêté n°2021-40 du 14 janvier 2021 portant proclamation de l’élection de Madame Christine NEAU- 

LEDUC à la fonction de Présidente de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

 

CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions de l’article 53, paragraphe 1, sept 

membres du conseil du comité d’éthique sont nommés ou élus parmi des personnalités 

extérieures, à raison de trois élus par le conseil d’administration ; 
 

CONSIDÉRANT qu’un seul siège est à pourvoir ; 
 

ÉLIT à la fonction de représentant élu en qualité de personnalité extérieure appelé à siéger au 

conseil du comité d’éthique : 

 

- Madame WAQUET Françoise   

  
 

Délibération CA-2023-05-17/12 

Nombre de membres en exercice (pour rappel) 36 

Nombre de membres présents ou représentés 28 

Nombre de voix (WAQUET Françoise) 26 

                                                                 

  Paris, le 1er juin 2023 

 
 

La Présidente de l’Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
 

 
 

 

Christine NEAU-LEDUC 

 

 
 

 

L'original de cette délibération est disponible dans les locaux de la direction des affaires 

juridiques et institutionnelles au centre Panthéon situé 12, place du Panthéon, 75231 Paris. 
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